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Comment s’inscrire à une formation par le DIF Elu 

Facile et rapide en seulement 4 étapes : 

 

Etape 1 : Se créer un compte 

1/ Aller sur le site https://www.moncompteformation.gouv.fr/ 

 

 

2/ Cliquer sur « Création de compte » 

1) Remplir son identité + cliquer sur Etape 
suivante 

 

2) Remplir ses coordonnées + cliquer sur Etape 
suivante 
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3) Entrer son adresse + cliquer sur « Etape 
suivante » 
 

 

4) Entrer son mot de passe + cliquer sur 
« Valider mon inscription » 

 

Le compte est créé ! 

 
 
Vous avez alors la possibilité de consulter vos Droits 
Si vous avez des questions à ce sujet où la façon dont vous pouvez les utiliser vous pouvez vous 
aider du FAQ  
www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle 
 
 

 

  

http://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/comprendre-la-formation-professionnelle
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Etape 2/ Sélectionner la formation 

Une fois sur l’accueil 

1) Aller sur « Recherche » 

 

4 éléments à remplir : 

* Contexte de formation : Choisissez « Formations liées à mon mandat » 

* Formation : Entrer le nom de la formation ou un mot clef 

* Cliquer sur « Formation en centre » 

* Choisir le code postal où se tiendra la formation, par exemple 75000 pour les formations à Paris  

 

Vous trouverez ensuite toutes les formations qui correspondent à ces critères et sélectionnez celle 

qui vous intéresse 

 

 

(= "dépendance")

49000 - ANGERS

Les enjeux de la dépendance

ANGERS

dépendance ANGERS (49000)

8H

ANGERS (49000)
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2) Puis cliquer sur « Créer mon dossier d’inscription » 

 

 

Etape 3 : Se connecter à FranceConnect 

C’est parti ! Cliquer sur mon compte formation 

 

 

Connectez-vous à France Connect ou utilisez la connexion sans France Connect puis continuer sur 

« mon compte formation »  
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Remplir votre identité et votre adresse et cliquer sur « Valider mon inscription » 

 
 

Voici la confirmation et cliquer sur « Envoyer mon inscription » 

 

 
Votre inscription est envoyée à notre organisme FMP pour que nous la validions. Nous le faisons 
généralement dans la journée même. 

  

Envoyer mon inscription 

 

Remplir 

Informations 

personnelles et 

objectifs de la 

formation 
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Etape 4 : Valider définitivement sa formation – 3 jours maximum pour réaliser cette tache 

Vous recevez alors un mail intitulé MON COMPTE FORMATION : CHANGEMENT DE STATUT DE VOTRE 

DOSSIER. 

Retournez sur votre espace formation et allez dans l’onglet « Dossier ». 

 

Choisissez la formation qui vient d’être acceptée avec la mention « Proposition de l’organisme » 

 

 

 

 




